
 

 

  

Séance ordinaire du conseil – 1er mai 2023  
 

19h00  
Salle du conseil de l’Hôtel de ville 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023;  

4. Administration - Direction générale : 

4.1  Résolution autorisant l’octroi d’un permis pour la tenue de l’événement 
spécial : Activités estivales –Festival Western de Saint-Tite; 

 
4.2  Résolution autorisant l’octroi d’un contrat de gré à gré de services 

professionnels à la firme Les Services EXP Inc., au coût de 30 725 $ plus les taxes 
applicables, pour une étude géotechnique et de caractérisation 
environnementale, en vue de réaliser la réfection des rues St-Charles et St-
Gabriel;  

 
4.3  Résolution autorisant l’acquisition d’une partie du lot numéro 4 526 829 du 

cadastre du Québec, appartenant à M. Johann Couture et Mme Mélissa 
Lamontagne, au coût de 13 500 $; 

 
4.4  Résolution accordant à la firme DMT arpenteurs-géomètres Inc. (M. Louis 

Moffet), le mandat de procéder au dépôt d’un plan de cadastre pour une partie 
du lot numéro 4 526 829 du cadastre du Québec; 

 
4.5  Nomination des membres du Comité de revitalisation de la Ville de Saint-Tite; 
 

5.    Greffe :  

5.1 Adoption du règlement numéro 533-2023 amendant le règlement numéro 413-
2017 relatif à l’administration et à la gestion de l’événement spécial : Festival 
Western de Saint-Tite; 

 
5.2 Adoption du règlement numéro 528-2023 modifiant le règlement de zonage 

numéro 347-2014; 
 
5.3  Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 535-2023 concernant 

les ententes relatives aux travaux municipaux; 
 
5.4  Adoption du projet de règlement numéro 535-2023 concernant les ententes 

relatives aux travaux municipaux; 
 
5.5 Résolution déterminant la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique de 

consultation sur le projet de règlement numéro 535-2023 concernant les 
ententes relatives aux travaux municipaux;  



 

 

 
5.6 Résolution octroyant un contrat de gré à gré à la firme Lignes Maska (9254-

8783 Québec Inc.) pour le marquage de la chaussée, au coût de 24 309.78 $ 
plus les taxes applicables; 

 
5.7 Résolution octroyant un contrat de gré à gré à la firme Cimentier Laviolette Inc. 

pour les travaux de réfection des trottoirs sur une partie des rues du Moulin et 
Napoléon, au coût de 82 365.79 $ taxes incluses; 

 
5.8 Résolution d’adjudication du contrat pour les travaux ponctuels de réfection 

des trottoirs pour l’année 2023 (appel d’offres # 2023-02-03) à la firme Trois-
Rivières Cimentiers Inc., au coût de 19 476.77 $ taxes incluses; 

 
6.    Loisirs et culture 

 
    Aucun point.  

  
7.  Ressources humaines :  
 

 7.1 Résolution d’embauche de Mme Marie-Hélène Piché au poste de trésorière de 
la Ville de Saint-Tite; 

 

8.   Transport, hygiène du milieu, travaux publics :  
 

 Aucun point.  
 

9. Urbanisme et développement du territoire : 
 

 Aucun point.  
 

10. Gestion des eaux :  
 
10.1  Résolution acceptant l’offre de services professionnels de la firme FNX Innov, 

au coût de 7 000 $ plus les taxes applicables, pour la préparation des plans et 
devis de la réparation du pilier central du barrage du Lac Éric; 

 
11. Autres sujets : 

 
11.1  
 

12. Résolution d’approbation de la liste des déboursés du 1er au 30 avril 2023 au 
montant de 506 821.36 $;  

  
13. Correspondance; 

 
14. Affaires nouvelles;  
 

14.1 Ordonnance rendue en vertu du Règlement d’application de la loi visant à 
favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement 
concernant les chiens (chapitre P-38.002, r. 1) et du Règlement numéro 507-
2022 concernant la garde d’animaux sur le territoire de la Ville de Saint-Tite; 

 
14.2  Avis de détérioration d’immeuble : 827, rue Francoeur; 
 
14.3  Résolution autorisant le renouvellement du contrat d’entretien ménager avec 

M. Marcel Perron, pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, 
au coût de 15 005.31 $ plus les taxes applicables; 

 
15. Période de questions; 

  



 

 

16. Levée de la séance.  

   
   Me Julie Marchand 
   Greffière  


